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SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

Fax : 02.38.28.76.11

Objet : 

Réveillon du 31 décembre 2022 - Tarifs

Date de convocation

22 septembre 2022

Nombre de Conseillers

En exercice : 33
Présents : 29
Votants : 32

Pour Extrait Conforme,
Pour Le Maire,
Par délégation
Le fonctionnaire titulaire,
Nadine DUMONT

L’An Deux Mille Vingt Deux, le Vingt Huit Septembre à 19 heures
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la Mairie 
en séance publique sous la présidence de Monsieur DUPATY
Gérard, Maire

ETAIENT PRESENTS :

M. BOUQUET, Mmes FEVRIER, BEDU, M. SZEWCZYK, 
Mmes CARNEZAT, TURBEAUX-JULIEN, 
M. CARON-PERROUD, Mme CARRIAU
Adjoint (e) s au Maire,

M. ROLLION, Mmes FOLY, TINSEAU, MM. FOURNEL, 
ABRAHAM, BONCENS, Mmes FARNAULT, MOLINA-AUBERT,
BONNARD, SAJET, MM. SALL, PATRIGEON, Mme PENIN,
MM RAISONNIER, DESPLANCHES, Mme FOUBET, 
MM DAUNAY, BEAULIER, GABORET, Mme PLICHON
Conseiller (e) s Municipaux,

Formant la majorité des Membres en exercice

ABSENTS EXCUSES :

M. LECLOU Pouvoir à Mme TURBEAUX-JULIEN
M. LAVIER Pouvoir à M. ROLLION
M. VOLTEAU Pouvoir à Mme FOUBET

ABSENT : 

Mme HUTSEBAUT

Madame FOUBET Gladys a été élue Secrétaire de séance.





DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMILLY

CM du 28 septembre 2022                                  DG/N°72/2022

OBJET : REVEILLON DU 31 DECEMBRE 2022 – TARIFS

Monsieur le Maire EXPOSE :

Dans le cadre du réveillon du 31 décembre 2022, organisé par la Ville à l’Espace Jean Vilar, 
il est proposé de fixer les tarifs pour les inscriptions à savoir : 
- Le tarif du réveillon par « Adulte »
- Le tarif du réveillon par « Enfant » de 5 à 12 ans 

LE CONSEIL MUNICIPAL

OUI l’exposé du Maire et sur sa proposition,

DELIBERE, A l’unanimité

DECIDE

- de fixer le tarif du réveillon du 31 décembre 2022 à 120 € par « Adulte » et à 20 € par 
« Enfant » de 5 à 12 ans,

- d’autoriser l’encaissement des arrhes versées par les participants fixées à 30 €.

PRECISE : 

- que ces tarifs sont fixés sous réserve que la Ville ait pu contracter avec l’ensemble des 
prestataires (traiteur, orchestre…).

- qu’il sera possible d’effectuer des remboursements suivant les conditions énumérées dans 
le règlement, par mandat administratif, dès les 15 premiers jours de janvier.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
d’Orléans, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa télétransmission 
au contrôle de légalité.

FAIT et DELIBERE les jour, mois et an que dessus


